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Contacts
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30 rue de l’Hôtel de Ville 
44310 SAINT-COLOMBAN 
z 02 40 05 89 28 
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//// le mot du MAIRE

Colombanaises, Colombanais
Je commence cet édito par saluer la renaissance de l’Association des 
Jeunes Colombanais après une quinzaine d’années de sommeil car il est 
essentiel de reconnaître l’importance du rôle que jouent les jeunes dans la 
vie associative et communautaire. Leur engagement et leur dévouement en 
faveur de l’animation et du bien vivre ensemble méritent d’être ici largement 
félicités.

Je profite aussi de cet édito pour faire un point à mi-mandat sur les améliorations effectuées ou 
à effectuer pour accueillir des personnes porteuses d’un handicap. Depuis bientôt 15 ans, nous 
travaillons de façon régulière sur ces sujets. Recevoir des personnes porteuses d’un handicap 
commence par l’accès aux salles municipales. Nous avons commencé par la salle Bel-Air, puis la salle 
des Tilleuls et ensuite la salle de la Charmille par des équipements simples, comme des rampes 
d’accès. La mairie, l’école Jacques Prévert, la bibliothèque, les salles de sports, la salle des jeunes 
et le restaurant scolaire ont été construits ou reconstruits avec cette obligation nécessaire d’accès. 
Des ascenseurs ont été installés à la bibliothèque et à la mairie, les étages et les toilettes devant être 
accessibles à tous. Pour les bâtiments, il nous reste à aménager une rampe mobile pour entrer dans 
l’église et quelques travaux de finition. Les allées de circulation du cimetière sont terminées, elles 
ont été réalisées en quatre tranches annuelles. Le programme « Ad’hap » mis en place par l’Etat est 
donc bien respecté et devrait être terminé en 2024 pour la commune de St Colomban. L’année 2024 
sera aussi marquée par une réflexion forte sur ce thème du handicap puisque la collectivité et les 
structures enfance - jeunesse de la commune se feront accompagner par l’association Handisup afin 
de continuer à améliorer l’accueil et l’inclusion. L’accompagnement des enfants porteurs de handicap 
à l’école se fait aussi sur le temps méridien (par une prise en charge communale). Le statut des AESH 
est fragile, c’est un « vrai métier » qui demande une reconnaissance (salaire, temps de travail) plus 
forte de l’Etat, pour pérenniser ces postes. Il est aujourd’hui très compliqué de recruter du personnel 
dans ce domaine.

Sur l’urbanisme, le lotissement des Noes Feuves devrait sortir de terre ce deuxième semestre, 
le diagnostic archéologique commencera le 5 septembre. (Exposition en mairie du travail de l’INRAP). 
Les enquêtes publiques pour les modifications du PLU pour le lotissement du fief d’Anjou et pour 
les logements « Age et Vie » auront lieu dans ce deuxième semestre. L’enquête publique pour la 
modification du PLU pour l’extension des sablières aura lieu vraisemblablement en janvier 2024. 

La construction de la crèche, projet essentiel pour répondre aux besoins des familles, devrait 
commencer aussi. Une fois terminée, elle contribuera à renforcer les infrastructures de la petite 
enfance et à soutenir la vie familiale et professionnelle des résidents. Les projets de cellules 
commerciales et de maison de santé sont également prometteurs, car ils renforcent les services et 
les commodités disponibles localement, tout en créant des opportunités d’emploi et en améliorant 
la qualité de vie des habitants. Ces projets devraient également bien avancer, je l’espère. Tous ces 
projets impliquent effectivement énormément de travail.

En voirie, la rénovation de la route de Montbert, projet visant à améliorer l’accessibilité et la sécurité 
routière, devrait aussi avancer. Enfin, une expérimentation de voie partagée (voitures/vélos) sera 
réalisée rue du général de Charette au deuxième semestre 2023 ou premier trimestre 2024. 
La transition vers les énergies nouvelles est un défi essentiel pour un avenir durable, la commune y 
réfléchit aussi : un parc photovoltaïque flottant et/ou des ombrières sont à l’étude. Une commission 
élargie y travaillera également en lien avec la population.

La commune de Saint-Colomban est une commune dynamique, nous sommes fiers de vous 
représenter. 

Nous vous attendons le samedi 9 septembre à un concert de musique classique dans le jardin de la cure. 

Avec mes « Colombanités »
Patrick BERTIN, Maire

> Distribution de la revue municipale
Désormais, tous les Colombanais reçoivent la Revue 
Municipale ou le « Saint-Co, ça vit » dans leur boîte 
à lettres, y compris ceux qui refusent la publicité.
Dans tous les cas, nous tenons des 
exemplaires à disposition en mairie et 
dans les commerces du bourg. N’oubliez 
pas que vous pouvez également les 
consulter ou les télécharger sur le site 
Web de la commune
www.st-colomban.fr
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Le Maire et son conseil municipal ont le 
regret de vous annoncer la disparition 
brutale le 9 août  de M. Philippe Huchon, 
Directeur Régional du groupe GSM, à 
l’âge de 56 ans. M. Huchon était notre 
interlocuteur principal pour la sablière 
GSM installée sur notre commune. 
Nous offrons nos condoléances à sa 
famille et à ses proches.
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> Le site Web
Pourquoi attendre la parution de la revue municipale ou du « Saint-Co, ça vit » 
pour nous écrire ?
Le site www.st-colomban.fr sait être réactif et vos articles peuvent être publiés sitôt reçus. De plus, vous 
pouvez les développer et y insérer des liens vers vos pages Web ou votre messagerie.
F Facebook Commune Saint Colomban

> Dans tous les cas...
…pour alléger le travail d’édition, nous souhaitons, dans la mesure du possible, des articles au format 
numérique, par courriel à l’adresse suivante :  communication@st-colomban.fr
Vous pouvez les accompagner d’illustrations (photos, dessins, logos, etc.).

La commission Communication

Permis de construire 

Déclarations préalables accordées  

> Dossiers d’urbanisme
 accordés depuis le 1er mars 2023 

Déposé en novembre 2023 
• GERVIER Alain et Corinne
Garage
Rue de La Bertinière
Accordé le 15 mars 2023
Déposé en décembre 2022
• SCI IMMO AMY
Aménagement d’un bâtiment agricole
La Renaulière
Accordé le 31 mars 2023
•  SCI BHZ
Bâtiment artisanal
Zone Artisanale de Pont-James
Accordé le 22 mars 2023
Déposé en 2023
• LANOE Benoit
Carport
17 Le Plessis
Accordé le 8 mars 2023

• REY Jordan
Réhabilitation d’une grange en 
habitation 
Le Pay Milon
Accordé le 27 avril 2023
• ANGIBAUD Jérémy et CHASSE 
Keteline
Maison individuelle
La Salle
Accordé le 19 avril 2023
• EPIARD Nicolas
Garage
5 route des Gardes
Accordé le 30 mai 2023
• BELLECULEE Vincent
Garage
4 La Buardière
Accordé le 2 juin 2023

• HAMON Michel
Véranda
Le Brûlot
Accordé le 19 avril 2023
Déposé en mars 2023
• HEGRON Jean-Louis et Catherine
Garage
21 bis rue de Joubert
Accordé le 19 avril 2023
• DUBOURG Philippe
Extension
4 La Mandironnière
Accordé le 28 avril 2023
Déposé en avril 2023
• SIMON Erwan
Transformation d’une grange en 
habitation
33 La Salle
Accordé le 2 juin 2023

Déposé en mai 2023
• IVAN Bogdan
Extension
2 Rimans
Accordé le 24 mai 2023
• BAUDRY Cédric
Préau
4 ter Rublé
Accordé le 24 mai 2023
Déposé en juin 2023
• TEISSIER Valentin et BECCAVIN Pauline
Carport
12 impasse de la Mathé
Accordé le 27 juin 2023

- Modification des ouvertures : 4 dossiers
- Panneaux photovoltaïques : 10 dossiers
- Clôture : 6 dossiers
- Modification de façade : 3 dossiers
- Portail : 1 dossier

- Extension : 3 dossiers
- Piscine : 2 dossiers
- Modification des toitures : 3 dossiers
- Peinture : 1 dossier

> État Civil dont les personnes ont accepté la parution dans la presse

NAISSANCES
• 27/02/2023 / Maddy LACOSTE
• 28/02/2023 / Tom BINET
• 13/03/2023 / Inaya LEMASSON
• 09/04/2023 / Emma HEGRON 
• 12/04/2023 / Jules MISAT
• 21/04/2023 / Marius LANDREAU 
• 28/04/2023 / Joey JACQUIN
• 03/05/2023 / Charlène AYYADI
• 09/05/2023 / Mara QUÉRON LECLERC
• 13/05/2023 / Victoria LE GRAND
• 17/05/2023 / Lola MAROLLES
• 26/05/2023 / Maël JACQ 
• 28/05/2023 / Hedwige ROUXEL
• 31/05/2023 / Noé GUERLAIS

• 14/06/2023 / Léon BLAIN
• 25/06/2023 / Loëva GRAYO
• 28/06/2023 / Louison BATARD
• 21/07/2023 / Gabriel BAUDY

DÉCÈS
• 13/04/2023 / Roger HUCHET / 87 ans
• 21/05/2023 / Jean LUDOT / 81 ans
• 01/06/2023 / Thierry GUÉNÉHEUX / 61 ans
• 08/07/2023  / Jean-Luc MARTINEAU / 76 ans

MARIAGES 
• 20/05/2023 / Frédéric CLAVIER et Elodie HENAFF 
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Le futur site web de la commune est aujourd’hui 
en cours de conception. Son lancement est 
attendu en octobre au plus tard. L’accès se 
veut simple à naviguer, rapide. L’interface est 
ergonomique. Son design épuré laisse une 
place importante aux photos. Plus proche de 
vous, nous espérons que vous l’apprécierez et 
que vous multiplierez vos visites. 

Nous comptons sur vous pour nous donner 
votre avis et nous aider à améliorer la qualité 
des informations.

> Apéro-Village
Le 15 juin, les élus colombanais sont allés à la rencontre des villageois en organisant l’apéro-village pour les 
villages du Chêne, du Petit Lieu, des Roulières et de la Mandironnière. 

Les projets en cours de réalisation et les projets à venir dans les 
prochains mois ont été présentés par Monsieur le maire à une trentaine 
de participants : le lotissement des Noës Feuves, la crèche, la résidence 
seniors, le pôle-santé en réflexion, l’aménagement du rond-point de la 
zone artisanale début 2024, l’avancement des travaux de la fibre (voir 
article page 10).

Un temps d’échange entre participants et élus a permis aux habitants 
de ces villages de mettre en évidence des problèmes particuliers : 
confusions et erreurs d’adressage au Chêne, possibilité d’éclairage 

public au Petit-Lieu, chaussée défectueuse aux Roulières et au Petit-
Lieu. Enfin, le constat est unanime pour les habitants de ces villages, 
la vitesse est excessive. Monsieur le maire a essayé de répondre aux 
préoccupations de chacun au plus près des réalités. 

D’autres réunions auront lieu à la rentrée  afin de rencontrer tous les 
habitants de la commune. Les prochains apéro-village auront lieu les 
jeudi 31 aout à 18h30 dans le lotissement des Boutons d’Or (quartier 
Joubert) et le 21 septembre au village du Breil.

> URBANISME un point sur...
Les logements sociaux impasse des 
pommiers : situés à proximité de l’église ces 
logements sont en phase d’achèvement.

Le lotissement des Noés Feuves :  
Un diagnostic archéologique commencera en 
septembre 2023. La viabilisation des terrains 
est prévue fin 2023/début 2024.
La commercialisation est prévue à  mi-2024. 
À terme, il y aura 130 logements dont 14 
logements sociaux (9 pour les seniors et 
5 autres pour tout âge).
La construction de ces 130 logements se 
déroulera sur 4 ou 5 ans puisque la limite 
autorisée  est de 25 permis de construire par 
an (en moyenne).

Lotissement Fief d’Anjou :
Une enquête publique liée à la modification du PLU 
est prévue vraisemblablement en janvier 2024.
La viabilisation et la commercialisation se 
projettent sur 2024.
À terme, 25 logements seront construits dont 
3 logements RJT (Résidence des Jeunes 
Travailleurs).
Ces deux lotissements présentés ci-dessus 
sont des lotissements privés.

Étude en cours de la zone commerciale 
située entre Proxi et les commerces actuels.

Acquisition foncière route de Montbert : 
pour donner la possibilité aux prochaines 
équipes municipales de réaliser un lotissement 
communal.

>  Le nouveau
 site internet
 arrive...

> VOIRIE un nouveau règlement
Le règlement de voirie a pour objet de définir les règles d’accès, 
d’occupation et de travaux sur le domaine communal de Saint-
Colomban.
Approuvé par délibération DE n°62_22062023 en date du 22 juin 
2023, le nouveau règlement de voirie s’applique depuis le 27 juin 2023. 
Le règlement de voirie est disponible sur la borne à l’entrée de la mairie 
et est consultable à l’accueil de la mairie.



5 

//// la vie MUNICIPALE

MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES - SEPTEMBRE 2023 #47  //// //// MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES - SEPT 2023 #47 5 

> Rentrée scolaire 2023 : NOUVEAUTÉS 
Organisation de la pause méridienne pour les écoles de ST COLOMBAN :
A la rentrée 2023, nous accueillerons les enfants des 2 écoles sur la cour de l’école Jacques Prévert de 11h45 à 13h15. Nous expérimenterons la 
mise en place d’animations ponctuelles. Cette nouvelle organisation permettra de mettre en place des animations ponctuelles et de nouvelles règles 
de vie « Bien vivre ensembl e»:

Nouvelles règles de vie « Bien vivre ensemble » : 
L’objectif principal de ces nouvelles règles de vie est le BIEN VIVRE 
ENSEMBLE. 
Les enfants auront les mêmes règles sur le restaurant scolaire et sur la 
cour, et elles seront en adequations avec celles de l’association Co Anim 
et des 2 écoles, puisqu’elles ont été travaillées en lien avec leur projet 
éducatif respectif, par l’équipe d’encadrants de la pause méridienne. 

Notre rôle est de les aider à prendre leur place dans un collectif et qu’ils 
s’y sentent bien, en les accompagnant dans la communication avec 
l’autre et l’acceptation de TOUS. 
Une échelle de réparation sera mise en place pour tous et toutes sous 
la responsabilité d’une animatrice référente.

Nouveau tarifs 2023-2024 :
A la rentrée de septembre 2023, les nouveaux tarifs appliqués au 
restaurant scolaire, seront les suivants (délibération Conseil Municipal 
du 22 juin 2023) :

Tarifs 2023/2024

Tarif enfant commune 4,10 €

Tarif enfant hors commune 5.10 €

Tarif panier 2,45 €

Tarif adulte 
Agent communal/stagiaire/apprenti

5,30 €

Tarif adulte 
Enseignant/collaborateur occasionnel

6,38 €

J’ai l’honneur de vous informer de la décision favorable à notre commune 
rendue par ordonnance du juge du tribunal administratif de Nantes 
concernant un référé porté par l’association la Tête dans le Sable.
La requête portée par l’association La Tête dans le Sable à l’encontre 
de la municipalité contestait un permis de construire accordé par moi-
même en janvier dernier à la société Philéa. Elle exigeait la suspension de 
ce permis et l’interruption immédiate des travaux engagés.
Si je me réjouis de la décision du juge qui entérine le sérieux et la 
justesse du travail mené quotidiennement par les services administratifs 
et vos élus en charge de l’urbanisme, je regrette l’énergie dépensée et 
les sommes engagées par la commune rendue obligée de défendre ses 
actes administratifs devant les tribunaux.
Soyez assurés, Colombanaises, Colombanais, de notre détermination 
à toujours mieux garantir l’utilisation de l’argent public en faveur de 
l’amélioration des services et le maintien des équilibres de vie.

Patrick Bertin, maire.

Il est à préciser que la MRAE (Mission régionale d’autorité 
environnementale) décide ou pas de demander au pétitionnaire une 
étude d’impact, ce n’est ni le Maire ni sa délégation. 

Pourtant connue pour son exigence, la MRAE n’a pas répondu à la 
demande de cette association. 
Sur le monde agricole, le Maire ou sa délégation ne peut pas faire de 
différence entre un maraîcher et un agriculteur par exemple, où cela 
s’appelle de la discrimination. Les règles d’urbanisme et d’environnement 
sont communes pour cette profession. Nous avons travaillé sur le SCoT* 
de 2013 à cette différenciation, dans le zonage par exemple, mais les lois 
actuelles ne nous le permettent pas.
Cette association porte cinq recours et référé contre la commune, aucune 
autre association Colombanaise n’avait jamais porté de recours contre 
quiconque depuis 1905 dans notre commune. Le montant des frais de 
défense et du temps passé par les services est estimé à 33 000€, soit 
l’équivalent d’un temps plein de catégorie C (charges comprises) ou 
une augmentation de + 7% de la taxe foncière, le temps des élus n’est 
évidemment pas compté.

Le Maire s’engage à réunir le monde agricole colombanais dans son 
ensemble (Agriculteurs traditionnels, bio, maraîchers, et volaillers) au 
quatrième trimestre de cette année.

*Schéma de Cohérence Territoriale

>  Référé de LTDLS contre la commune, serres PHILEA

Après les dégradations à St Philbert-de-Grand-Lieu et à Pont St Martin.

La « tête dans le sable » et « Les soulèvements de la terre » ont voulu médiatiser de façon nationale leur manifestation du 11 juin. Cela s’est traduit 
par de la dégradation sur le bien d’autrui, dégradation à priori préméditée et assumée d’après la presse et les déclarations des organisateurs.

La démocratie se fait dans les urnes, non par les cris et les invectives.

>  Manifestation du 11 juin
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Dates Événements Lieu Organisateur
31-août Apéro-village 18h30, lotissement Boutons d’or Quartier Joubert Municipalité

03-sept Ball trap (action téléthon) Étang des Mauves Amicale cynégétique

03-sept Randonnée (action téléthon) Étang des Mauves Téléthon

09-sept Orchestre philarmonique Plein air - 17 h Jardin de la Cure Municipalité

16-sept. World cleanup day Commune de St Colomban Municipalité

16/17-sept Journées européennes du patrimoine

21-sept. Apéro village - 18h30 Le Breil Municipalité

30-sept. Promenons nous dans les bois 14h-16 h Pay milon CPIE

14-oct. Fleurissement pied de mur Parking près de l'église Municipalité/CPIE

25-oct. Sortie RNR Cailleries 10h-12h30 RNR CPIE

7-nov. Atelier seniors - session code de la route-14h30 Salle des Tilleuls Municipalité/CCAS
St Co/La limouzinière

11-nov. Cérémonie du 11 novembre 1918 Salle des Tilleuls Municipalité

18-nov. Repas des ainés Salle des Mauves Municipalité/CCAS

1-2 déc Téléthon Salle des Mauves Téléthon

5-déc. Spectacle des enfants Salle des Mauves Municipalité

8-déc. Marché de Noël Place de l'église Municipalité

9-déc. Sainte-Barbe Salle des Mauves Sapeurs pompiers

10-déc. Chants de coton Eglise Municipalité

6-janv. Vœux du maire Salle des Mauves Municipalité

> Agenda

Moment du dépôt des bacs :
Les bacs doivent être sortis la veille au soir du jour de collecte sur 
le domaine public de façon à ne pas gêner la circulation ou de sorte qu’ils 
ne constituent pas un obstacle aux usagers. En aucun cas, les équipes de 
collecte n’iront chercher les bacs dans un local (intérieur ou extérieur) ou 
à l’intérieur d’une cour de maison.

Le bac doit être rentré aussitôt après la collecte et au plus tard 
le soir du jour de collecte. En cas de stationnement prolongé des bacs 
sur le domaine public, les bacs pourront être retirés et il appartiendra à 
l’usager de venir les récupérer. 

Obligations des usagers du service : 
Les bacs doivent être entreposés à l’intérieur du domaine privé de 
l’usager et ne doivent en aucun cas rester sur la voie publique, ni 
sur le terrain d’autrui. Les usagers sont responsables des bacs qui leur 
ont été attribués, à la fois en ce qui concerne les dommages pouvant 
résulter de la présence d’un bac sur la voie publique les jours de collecte 
avant et après celle-ci, ainsi qu’en dehors des jours de collecte. 

Pour plus d’informations : https://www.grandlieu.fr/
sites/default/files/2021-01/REGLEMENT%20DE%20
COLLECTE%20CCGL%202020-janvier2021.pdf

> Rappel des consignes de dépôt
 et retrait des poubelles sur le trottoir

> Concert Symphonique
 le 9 septembre 2023
C’est une première pour la commune, Saint-Colomban va accueillir un orchestre 
symphonique, le «Symphonique des Bords de Loire», le 9 septembre 2023.
Ce sera l’occasion de rendre accessible la musique classique au plus grand nombre.

Cet événement culturel, baptisé le Concert «Plein Air», est gratuit et ouvert à tous, petits et grands.

Le spectacle se déroulera à 17h au jardin de la Cure. En cas de pluie, le concert se relocalisera dans un lieu 
couvert.

L’orchestre, originaire de Saint-Sébastien-Sur-Loire, est composé d’une soixantaine de musiciens 
instrumentistes sous la direction de leur chef d’orchestre Thierry Bréhu. 

Il y aura par ailleurs sur place une buvette ainsi qu’un stand crêpes.

Nous vous espérons nombreuses et nombreux pour partager un beau moment de musique ensemble.
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>  « Jouons en société »
Ce nom, nous l’avons choisi afin de nous rassembler entre joueurs, des dimanches après-midi, en famille ou 
seul.e. Le projet a débuté en décembre dernier et prend la suite des moments jeux chapeautés par Marie et 
Wilfried Fort. 
Nous sommes trois bénévoles colombanaises qui jouons déjà en famille 
ou entre amis : Nadia, Muriel et Cindy. Cécile, la bibliothécaire, nous a 
sollicitées et appuyées dans la création de ce groupe. Le bureau des 
bénévoles a aussi donné un avis positif. 

C’est ainsi qu’un dimanche par mois, de janvier à avril, nous avons 
accueilli des participants sur inscriptions puis de manière libre. 
Les bénévoles mettent à disposition leurs propres jeux et ensuite chacun 
fait son choix. Bien sûr, nous acceptons aussi des jeux apportés, sources 
de découvertes. Nous jouons à l’étage de la bibliothèque dans une 
ambiance de convivialité et de partage.

Nous renouvelons ces après-midi jeux dès octobre prochain et jusqu’en 
mars 2024. Cette activité étant nouvelle, nous attendons toutes 
suggestions et idées. Nous recherchons également des bénévoles au moins un dimanche sur ces 5 mois. 

Contact : jouonsensociete@gmail.com

Prochain dimanche le 1er octobre 2023 de 15h à 17h, à la bibliothèque.

A vous de jouer ! L’équipe de «Jouons en société»

> AVIS DE RECHERCHE
 Centre d’Animation en Pays de Logne - CPIE Logne et Grand Lieu

 « Nous voulons vous revoir ! »
Il y a 45 ans, commençait l’aventure du Centre d’Animation en Pays de Logne, basé à Corcoué sur Logne.
Des fêtes de rues à l’animation enfants et ados, du Cinéma au Village au chantier d’insertion, des échanges internationaux au label CPIE, des différents 
chantiers à la Maison de l’Eau et des Paysages... nous avons construit ce chemin, comme bénévoles, administrateurs, salariés.

Rien n’aurait été possible sans vous. Chacun à sa place, particulière mais indispensable pour que l’association soit solide et ait pu affronter les 
obstacles de sa vie.

Aujourd’hui nous avons envie de fêter cet anniversaire avec vous, et rien que vous. Nous avons retenu la date du 9 septembre 2023 pour vous 
proposer une soirée de retrouvailles dans la plus grande simplicité. Une soirée pour partager un en-cas, écouter de la musique et surtout papoter en 
se racontant ce qu’on a fait et ce qu’on est devenus. Le plaisir de se retrouver quoi !

Si nous faisons paraitre cet article aujourd’hui c’est que nous n’avons pas - ou plus, les coordonnées de chacune et chacun. Si vous vous souvenez, 
ou êtes en contact, avec des collègues, des gens qui ont partagé cette aventure, merci de leur en parler pour qu’ils puissent venir aussi. Notre objectif 
est de retrouver tous ceux qui ont été présents.

Si vous vous reconnaissez et que vous avez envie de venir, vous pouvez nous retourner le bulletin d’inscription ci-dessous, téléphonez au Centre 
d’Animation, envoyez un mail avant le 3 septembre prochain pour que nous puissions nous organiser.

Cette soirée se déroulera au Centre d’Animation, dans ce lieu que vous connaissez et qui a continué à changer. Ce sera un plaisir de vous y accueillir.

n 02 40 05 92 31 - e accueil@cpie-logne-et-grandlieu.org
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> HANDISUP

La réflexion a débuté il y a déjà un an lors 
de discussions entre la municipalité et les 
représentants de parents d’élèves sur les 
questions du handicap et de l’inclusion. 

Suite à cela, la commune a réuni les différents 
acteurs de l’enfance-jeunesse pour travailler 
ce sujet de manière collégiale. Autour d’une 
table se sont ainsi retrouvés les représentants 
de parents d’élèves des deux écoles, Co Anim 
(accueil périscolaire, accueil de loisirs et 
jeunesse) et L’ile aux doudous (multi-accueil 
0-3 ans). 

Le groupe de travail ainsi constitué s’est 
rapproché rapidement de l’association 
Handisup, association accompagnant les 
collectivités. 

Initialement, par une rencontre entre les 
équipes puis par des visites dans des 
communes voisines travaillant déjà avec cette 
structure. 

Les visites ayant été concluantes, la commune 
de Saint-Colomban a sollicité l’intervention du 
Pôle d’Appui et de Ressources de l’association. 

Cela permettra de faire un état des lieux des 
conditions d’accueil des familles et des enfants 
sur les différents lieux et de proposer des 
modalités d’accompagnement du changement. 

Avec pour finalité de soutenir la démarche 
inclusive mise en œuvre sur le territoire. 

Les objectifs de la démarche seront les 
suivants : 
• Formaliser la stratégie d’accueil inclusif de la 

commune de Saint Colomban 
• Renforcer les compétences des 

professionnel.les des différentes structures 
du territoire pour garantir le meilleur 
accueil possible des enfants en situation de 
handicap. 

• Accompagner les équipes dans la création 
du lien avec les parents pour assurer un 
accueil de qualité des enfants 

• Développer la mise en réseau sur des 
équipes pluridisciplinaires (commune et 
hors commune) pour favoriser l’échange de 
pratiques. 

• A partir de mi-octobre débutera le travail 
avec l’association. Dans un premier temps, 
les intervenants d’Handisup interrogeront 
les équipes et découvriront le quotidien de 
ces dernières. Puis, un plan d’action sera 
rédigé et proposé aux professionnel.les de la 
commune de Saint Colomban. 

Cette démarche s’inscrira sur le temps long, 
probablement sur 18 mois. 

La commune de Saint-Colomban a décidé de s’engager sur une meilleure prise en compte du handicap, tout 
particulièrement celui concernant les enfants. Cette décision forte se traduira par des actions sur plusieurs années. 

Handisup est une association d’aide humaine, d’accompagnement social et d’inclusion, 
pour soutenir l’autonomie d’enfants et d’étudiants en situation de handicap, quelque soit 
le handicap, sur tout le département et dans la continuité des parcours. Elle propose de 
l’accompagnement à la vie sociale (SAVS), du service d’aide et d’accompagnement à 
domicile (SAAD) et un pôle d’appui et de ressources (PAR). La création d’Handisup date 
de 1989. 

> Un nouveau parcours Baludik sur la commune
C’est quoi un parcours Baludik ?

Baludik, c’est un jeu de piste ludique et numérique.

Ce jeu consiste à résoudre en famille, une énigme de type chasse au 
trésor avec des étapes à franchir à l’aide d’indices divers et variés (photos, 
boussole, distance) ...

Grâce à un smartphone et à l’application Baludik (application gratuite), 
les joueurs suivront le fil de l’aventure étape par étape. 

Pour l’occasion, la commune s’est associée à l’Office de Tourisme et a 
modélisé un parcours basé sur le circuit existant de la Passerelle.

Merci d’ailleurs au Groupe Chemin pour le temps qu’il passe au quotidien 
sur l’entretien des chemins pédestres de la commune.

Et alors ce parcours ?

L’enquête consiste à accompagner l’enquêtrice Chouette la chouette, 
connue aussi bien pour son talent que pour son caractère difficile à vivre.

Chouette la chouette est à la recherche de voleurs qui ont dérobé une 
statuette romaine. La suite avec le parcours ...

Et bonne promenade.
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> Mai et juin à vélo
Vous avez peut-être croisé le vélobus sur la ligne 
Pont-James - École Jacques Prévert, lancé par Mehdi 
Poezevara et Caroline Geffray les deux co-présidents 
de l’amicale laïque de Saint-Colomban sur une idée 
partagée et en collaboration avec Didier Giraudeau. 
Du 2 mai au 7 juillet 2023, une dizaine d’élèves (du CE1 au CM2) ont 
fait l’aller-retour à vélo, entre leur domicile et l’école Jacques Prévert. Ils 
étaient accompagnés par au moins deux adultes. Les enfants les plus 
éloignés de l’école avaient 2 km à parcourir matin et soir. « Trop facile » 
par beau temps !

Un groupe WhatsApp de parents d’élèves a permis de gérer 
quotidiennement le planning et les imprévus, comme la journée de pluie 
du 9 mai, sans vélobus !

Les enfants étaient enthousiastes et fiers de se rendre à l’école en 
autonomie.

Cette expérience tombe à point nommé, puisqu’à travers le Plan vélo et marche 2023-2027, le gouvernement réaffirme sa volonté de généraliser 
le dispositif « Savoir rouler à vélo » pour que chaque enfant entre 6 et 11 ans apprenne à circuler à vélo en sécurité, avec un comportement responsable 
et citoyen. Il vise aussi à leur transmettre la « culture du vélo », pour favoriser un mode de transport favorable à leur santé et à l’environnement.

Cette initiative doit se pérenniser durant l’année scolaire 2023-2024 grâce au soutien d’accompagnateurs confirmés mais aussi de nouveaux 
accompagnateurs pour remplacer le départ des parents d’élèves de CM2. Pour accompagner la « Vélorution de St CO », un atelier «repair vélo» sera 
organisé lors de l’AG de l’Amicale Laïque le samedi 9 septembre et une porte ouverte a été organisée pour tous les cyclistes désireux d’essayer ce 
mode de déplacement le jeudi 6 juillet. Vive la «Vélorution» ! 

> Place aux vélos et aux marcheurs !
Les cyclistes sont de plus en plus nombreux sur notre 
commune. C’est pourquoi la municipalité a choisi 
d’engager depuis mars 2023 une réflexion sur la 
sécurité des petits et des grands qui privilégient ce 
moyen de transport au quotidien.
Menée sous forme participative, la réflexion a conduit à l’élaboration d’un 
plan guide appelé Schéma Directeur des Mobilités Douces qui présente 
les actions à mener en faveur des déplacements doux, vélo et piétons 
dans le cœur de bourg pour les prochaines années. Il est consultable sur 
la plateforme participer.ecollectivités.fr

Une commission élargie, composée d’habitants et d’élus a pour mission 
de faire les remontées de terrain, émettre des propositions, s’assurer de 
leur mise en œuvre, animer et sensibiliser les Colombanais, en cohérence 
avec les directives du schéma directeur.

Elle s’est réunie la première fois début juillet et a ainsi pu « prioriser » 
certaines actions tout en proposant d’élargir le périmètre dans les années 
à venir vers les villages.

D’autres expériences se partagent sur la commune. Par exemple, le 
vélobus pour l’école Jacques Prévert ou celle de Rémy qui profite de l’été 
pour se rendre sur son lieu de travail à vélo. 12 km entre collègues, c’est 
très sympa ! Cette pratique s’appelle « vélotaf ».

Dans la mesure du possible, nous appelons à la vigilance de chacun pour 
ne pas entraver les voies de circulation dédiées aux vélos et aux piétons. 
Poubelles en attente et voitures stationnées sur les voies vertes ou sur les 
trottoirs sont autant d’obstacles qui contraignent le cycliste ou le piéton 
à risquer un accident en devant contourner l’obstacle. Nous rappelons 
que les stationnements de voitures sont interdits sur les voies 
vertes, les bandes cyclables et les trottoirs.

Vous souhaitez rejoindre la commission élargie et travailler ensemble la 
question de la circulation des vélos et des piétons sur notre commune ? 
N’hésitez pas à échanger avec les membres de la commission, contacter 
la mairie ou rencontrer vos élus.

Jean-René Gouraud, adjoint à la voirie

Marie Giffo, déléguée à l’environnement.

Anne-Mickaël, Jeanine, Medhi, Benoit, Didier, Rémy, Pascal.
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> 80 ans d’histoire en mémoire

M. Léauté est venu spontanément déclarer son histoire à la mairie car il 
souhaitait à 86 ans vraiment transmettre ce souvenir tant que la santé le 
lui permet.

« J’avais 6 ans, sortant de la messe, Il devait être environ midi quand 
j’ai entendu les tirs assourdissants sur une colonne de bombardiers 
américains. Je suis monté à l’échelle sur la terrasse du voisin et j’ai vu 
un B17 en feu touché par un obus de la DCA. Aussitôt une grosse fumée 
noire entourait l’appareil qui plongeait en tournoyant jusqu’à disparaitre 
de l’horizon et je n’ai pas pu voir les parachutes. Je n’ai jamais su où 
l’avion était tombé et c‘est seulement à la retraite en lisant un ouvrage 
de Yann Doucet, que j’ai compris que l’épave de ce crash était situé à 
Besson. Par la suite j’ai fait le déplacement à la stèle qui m’a donné envie 
de transmettre mon histoire...».
Michel et Joseph se sont échangés beaucoup de souvenirs d’une enfance 
passée sous la frayeur des bombes et par la présence des troupes 
allemandes au passage dans les rues.

Michel a remarqué ce jour du 4 juillet, la présence de 3 drapeaux 
(américain, européen et français) à la stèle de Besson et a profité de cette 
occasion pour remercier l’intervention des services techniques.

À l’occasion de l’anniversaire du crash de Besson le 4 juillet, une rencontre a été organisée mettant en relation 
2 témoins oculaires et auditifs (Michel Chanson de St Colomban et Joseph Léauté du Bignon). Le nouveau 
président de l’UNC Nicolas Provost et Didier Giraudeau étaient conviés à ces échanges pour entendre le récit 
passionnant  du vécu encore bien imprimé dans leur mémoire.

> TÉLÉTHON

Attention ! Faute de disponibilité de salle le Téléthon COLOMBANAIS se déroulera les vendredi 1 et samedi 2 décembre 2023 à la salle des 
Mauves (et non le 8 et 9 décembre date nationale). MERCI d’avance de le noter dans vos agendas... Nous comptons sur votre présence.

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour nous accompagner dans la préparation de l’édition de décembre ou pour être présents 
le week-end de la manifestation.

N’hésitez pas à nous rejoindre, l’ambiance et la motivation de tous sont au RDV.

Pour toutes informations n’hésitez pas à suivre nos actualités sur notre page f Facebook téléthon colombanais. 
Ou à nous contacter au n 06 47 60 77 62 

Marie Rabillé

• Dimanche 3 septembre 2023 : Ball trap organisé par nos amis chasseurs colombanais (derrière l’étang des Mauves)
• Dimanche 3 septembre matin au même endroit : Randonnée téléthon. 
• Samedi 9 septembre : le téléthon tient le bar lors du concert organisé par la municipalité au jardin de la Cure à partir de 17h. (recette au 

profit du téléthon)

> Quelques nouvelles de la fibre
Vous avez dû voir les travaux à divers endroits de la 
commune, le déploiement de la fibre est en cours.
Sur le début de l’année, il s’est agit essentiellement de remplacement 
d’appuis (poteaux) et de génie civil.

Cette phase a été suivie sur l’été par le tirage de la fibre, action consistant 
à faire passer la fibre dans les infrastructures du domaine public (en 
aérien ou en souterrain).

Cela devrait permettre les premiers déploiements fin septembre. 

Pour rappel, la commune est divisée en trois tranches pour les travaux 
(septembre 2023, novembre 2023 et début 2024).

A ce stade, le calendrier est respecté. 

Pour plus d’info : https://participer.ecollectivites.fr/processes/nfibre

Suite à cette phase de déploiement, les opérateurs commenceront la 
commercialisation.

Faîtes attention aux démarchages qui seraient en avance de phase sur 
ce calendrier.
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> Bibliothèque - Au Jardin des Histoires
Exposition « Connaissez-vous Georges ? » 
Du 9 septembre au 4 novembre

Non ? Eh bien, c’est l’occasion de découvrir 
l’univers sensible de ce magazine jeunesse 
100% illustré au graphisme épuré et bourré de 
second degré. De nombreux jeux accompagnent 
l’exposition.

Des ateliers manuels en lien avec l’exposition 
seront organisés les vendredis pendant les 
vacances de la Toussaint. 

Dimanche 1er octobre à 10h30
Rando Lecture

Vous aimez marcher ? Vous aimez les histoires ? 
Venez participer à la rando-lecture organisée 
par Saint-Co Lecture et le groupe de lecteurs de 
Saint-Colomban. Le rendez-vous est au Jardin 
de la Cure.

Vous pouvez également participer à l’aventure 
comme lecteur, n’hésitez pas à vous signaler 
à la bibliothèque avant le 9 septembre pour 
rejoindre l’équipe qui saura vous faire bon 
accueil !

« J’ai 10 ans à Saint-Colomban »
Livre, exposition et spectacle
Du 14 novembre au 23 décembre

Voici enfin venu l’aboutissement de ce projet 
entamé avant Covid au cours duquel des 
Colombanais de tout âge ont témoigné pour 
raconter comment ça se passait leur vie à 
Saint-Colomban lorsqu’ils avaient 10 ans. Entre 
anecdotes du quotidien, permanence des jeux 
d’enfance mais aussi entrée dans la modernité 
et inscription dans l’Histoire, ces témoignages 
illustrés nous font découvrir (ou revivre) 
l’évolution du village, de ses personnages et de 
ses lieux emblématiques. Une lecture conseillée 
à tout âge !

Une exposition accompagne la sortie du livre 
(en vente à la bibliothèque).

Spectacle « Secrets d’Arpètes »
par Jeanine Qannari
Salle des Mauves - Gratuit
Dimanche 26 novembre à 15h

Jeanine Qannari, conteuse, a rencontré et 
longuement discuté avec des apprentis, 
anciens et actuels, de la DCNS/Naval Group 
d’Indret, de l’entreprise Carnaud à Basse-Indre, 
des Ateliers des Coteaux au Pellerin et d’Airbus 
à Bouguenais, sans oublier ceux en formation 
industrielle sur l’agglomération nantaise.

Elle en a fait un spectacle qui met en avant la 
période si déterminante pour les jeunes adultes 
en devenir qu’est l’apprentissage. Entre faits 
réels et fiction, nous suivons Romain, jeune 
alternant en chaudronnerie industrielle qui 
caresse l’espoir de détenir les secrets d’un 
ancien chaudronnier, mais ses rencontres vont 
l’amener ailleurs…

Ce spectacle met l’accent sur la transmission 
des savoirs et allie la mémoire de l’ancienne 
génération avec la réalité et les aspirations 
des apprentis d’aujourd’hui. Un spectacle 
tantôt drôle, tantôt touchant et qui ne laissera 
personne indifférent !

La bibliothèque accueille des ateliers d’écriture 
animés par Marie-Hélène Bahain, autrice 
colombanaise. Ils ont lieu une fois par mois, 
de septembre à juin, le samedi matin pour un 
groupe, le mardi soir pour l’autre, à l’étage de 
la bibliothèque. 

Vous avez pu les croiser, le cerveau encore 
bouillonnant et un café à la main.

Dans un climat hors de tout jugement, vous 
aussi, participez à un atelier d’écriture ludique. 
La priorité est donnée au plaisir d’écrire en toute liberté !

L’atelier du samedi est complet, mais il reste des places dans celui du 
mardi soir (18h-20h).

C’est gratuit, ouvert à tous à partir de 16 ans, à la condition d’être 
adhérent de la bibliothèque.

La Bibliothèque « Au Jardin des Histoires » 
en pratique
Jardin de la Cure - 10 rue de l’Hôtel de Ville
n 02 40 33 62 17
aujardindeshistoires@gmail.com
https://stcolomban.bibenligne.fr/
L’accès est gratuit, l’adhésion est nécessaire pour emprunter 
(12€ par an pour toute la famille)

Horaires d’ouverture
Mardi : 16h-19h
Mercredi : 10h-12h et 15h-18h
Vendredi : 16h-18h
Samedi : 10h-12h

Le saviez-vous ?
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En avril  2023, les membres du Groupe Photos Colombanais se sont 
réunis pour constituer une nouvelle association dénommée OBJECTIF 
St Co. Elle  a pour but de mettre en valeur l’univers qui nous entoure, 
notamment la commune de Saint-Colomban et les Colombanais, par une 
production photographique, audiovisuelle et d’évènements, informer et 
former à la photographie, à destination de tout public.

L’association est un lieu d’échange, de découverte et d’enrichissement 
mutuel. Avec cette nouvelle association, nous allons continuer notre thème 
BOIS qui sera mis en exposition le 6 janvier 2024 lors de la présentation 
des vœux de la municipalité, à la salle des mauves. 

Cela permettra de partager avec le public une vision naturellement 
artistique et créative du bois, parfois sous des angles inattendus et 
originaux.

Via nos rencontres bimestrielles, les membres sont 
invités à proposer leurs images sur ce thème et 
nous visionnons ensemble. L’approche est ouverte et 
respectueuse du style et des sujets de chacun. Les visionnages 
sont conviviaux et permettent de passionnantes discussions entre 
photographes. 

De plus, un volet formation apprend les approches et les techniques 
qui font évoluer la pratique de la photographie. Nous préconisons une 
approche créative accessible à tous et l’association est ouverte à tous les 
niveaux de photographes amateurs ou avancés. 

Pour tout renseignement e objectifstco@gmail.com.

Bernard AUGÉ
Président de l’association OBJECTIF St Co

> OBJECTIF St Co

Le soleil était au rendez-vous de notre 7éme édition de la Colornbanaise 
qui s’est déroulée dans de très bonnes conditions. Le travail d’une année 
des 19 volontaires pour l’entretien des chemins à été récompensé avec la 
participation de 1010 randonneurs dont 338 colombanais. 

Les promeneurs ont pu apprécier de découvrir de nouveaux chemins et 
de partager biscuits et confiseries sur chaque parcours et bien sûr le 
sandwich à l’arrivée. 

Nous remercions les commerçants et artisans pour les lots qu’ils nous ont 
offerts,cela nous a permis de tirer au sort vingt gagnants à la tombola. 

Nous tenons à souligner la présence de 73 bénévoles qui nous ont aidés 
pour l’organisation de cette journée. C’est grâce à leur dévouement que 
cette journée reste possible. 

Encore merci à tous randonneurs et bénévoles et rendez-vous le 14 avril 
2024 pour la 8éme ! 

Toute l’équipe de la rando 

> 7éme Colombanaise

> Saint Colomban Tennis de Table 
La saison de tennis de table s’est terminée par un bilan positif. Pour le 
championnat par équipes, 2 équipes terminent premières (une jeune et 
une adulte) les autres se maintiennent. En individuel, nous avons des 
jeunes joueurs qui représentent le club au niveau départemental, régional 
et même national. 

Pour clôturer cette belle saison nous avons organisé notre tournoi 
gentlemen annuel. Ce fût un succès tant au niveau du nombre d’inscrits 
que de l’ambiance. C’est l’occasion chaque année pour les participants 
de se faire plaisir à taper la petite balle blanche tous niveaux et tous 
âges confondus dans la bonne humeur. Un grand merci à tous joueurs  et 
bénévoles qui ont contribué à la réussite de cette journée sans oublier les 
sponsors qui nous permettent de distribuer des lots à chaque joueur de 
la première à la dernière équipe (photo ci-contre).

Deux stages ont été organisés début juillet et fin août pour les jeunes qui 
désiraient continuer à se perfectionner pendant les vacances. 

Pour la saison 2023/2024 le club repart avec 4 équipes adultes 
(Régionale 2, Pré-Régionale, Départementale 2 et Départementale 4) et 
2 équipes jeunes.

Si vous voulez nous rejoindre en compétition ou en loisir, n’hésitez pas, 
nous avons des créneaux d’entraînement pour tout le monde. 

Pour tout renseignement : 
Yvonnick LEAUTE au n 02 40 05 91 23
ou e yvonnick.leaute@free.fr
Site : st-colomban-tt.org
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> XV de Grand-Lieu > Activité physique
 adaptée ADGE
L’ADGE lance des programmes sur prescription médicale 
spécifiquement destinés aux porteurs d’affections de longue 
durée (ALD) et de maladies chroniques.

Une coach agréée par le ministère des Sports anime des séances en petit 
groupe pour booster sa condition physique et faciliter son quotidien, dans 
le respect du corps et de ses limites.

Des techniques diversifiées sont utilisées pour faire du programme 
une source de mieux-être. L’endurance, le renforcement musculaire, 
la souplesse, l’équilibre, les fonctions cognitives et la gestion du stress 
sont développés dans un esprit bienveillant et convivial.

Entre deux séances, des exercices à faire chez soi sont proposés en 
fonction des besoins de chacun.
Les programmes se dérouleront à partir du mercredi 13 septembre 2023 
de 17h30 à 18h30 dans la salle de la Charmille (hors vacances scolaires).
(Prévoir une bouteille d’eau, un tapis de sol, une tenue confortable et des 
chaussures de sport.)

Tarifs : 10 € la séance

Contact ADGE : Corinne Albert n 06 47 16 86 71

Implantée dans la commune depuis de nombreuses années, 
l’ADGE propose une nouvelle saison pour améliorer ou entretenir 
sa forme en tenant compte des possibilités et des limites de 
chacun.

L’ensemble des groupes musculaires est mobilisé à chaque séance 
afin de développer l’endurance, la force, la souplesse, l’équilibre et la 
coordination.
Des conseils personnalisés permettent de ne pas malmener son corps 
dans les gestes du quotidien.
Du matériel (ballons, bâtons, lests…) est régulièrement utilisé pour aller 
plus loin dans le mouvement.

Pour vous motiver, ne venez pas seul(e) : à deux, c’est mieux !
2 séances de découverte gratuites (espace Yannick-Noah, salle de danse) 
auront lieu :
• Les 13 et 20 septembre 2023 de 19h à 20h (gym dynamique) ;
• Les 14 et 21 septembre 2023 de 9h15 à 10h15 (gym douce).

Tarifs 2023-2024 : 133 euros

Infos et inscriptions :
Gym dynamique : 
Maryline Baïet n 02 40 05 89 13 - 06 72 78 58 51
e morris.baiet@live.fr

Gym douce : 
Brigitte Gautier n 02 40 05 80 69 - 06 98 65 82 99 
e bdgautier@gmail.com

> ADGE gym dynamique et douce
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> Festival Mégascène 2023,
 2 jours sous les meilleurs auspices

Résultat : pas de bouchon dans Saint Colomban, pas d’attente aux entrées, 
banque, bar ou restauration. Les festivaliers ont pu profiter pleinement de 
leurs soirées dans une ambiance festive et sereine. Merci à tous, jeunes 
et moins jeunes pour leur présence qui est une marque de soutien pour 
notre festival.

Les têtes d’affiche Soolking, Louis Bertignac ou Tiakola ont fait chavirer 
leurs fans dans le théâtre naturel du site. Mais La Yegros, Alois Sauvage 
ou Dubioza Kolectiv ont été des découvertes appréciées pour nombre de 
festivaliers. Le reggae de Volodia et Yaniss Odua, la musique électronique 
de l’Entourloup, de Mandragora, Trinix ou Vladimir Cauchemar, l’énergie 
de Laura Cox, de The Riddimist et du Toucan Magique ont ambiancé un 
public apparemment satisfait de la qualité des concerts. 

L’association Mégascène, 100% bénévole, riche d’une quarantaine de 
membres, remercie chaleureusement tous les bénévoles investis pour le 
travail accompli et le défi relevé après une édition 2022 plus compliquée. 
L’équipe tient également à remercier les élus de Saint-Colomban ainsi 
que ses habitants qui représentent une grande partie des bénévoles 
présents pour le bon déroulement du festival.

Les organisateurs sont ravis que le public leur fasse confiance sur ses 
choix de programmation. Nous faisons le choix d’avoir des artistes variés, 
tantôt très populaires, tantôt un peu moins, mais notre ambition n’est pas 
de faire toujours plus, mais de faire toujours mieux et d’accueillir le public 
de façon optimale dans une ambiance chaleureuse et respectueuse.

Les prochains rendez-vous de l’association sont l’Assemblée Générale 
annuelle le samedi 2 septembre, puis la soirée de remerciements 
aux bénévoles le samedi 16 septembre. Viendra ensuite le tremplin, 
découverte en mars 2024. 

Nous travaillons à la prochaine édition qui marquera les 35 ans d’existence 
de l’association Mégascène, en espérant vous y retrouver nombreu.ses. 
La fête sera marquante ! 

Près de 13 000 festivaliers, 
sans oublier près de 700 bénévoles 
et 500 invités ont pu découvrir, sous le soleil, 
la nouvelle physionomie du site du festival 
(clôture bois, arche d’entrée, containers…). 

Nous avions aussi repensé l’accès au festival 
ainsi qu’une nouvelle organisation spatiale qui 
a favorisé la qualité d’accueil du public.
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> C’est la rentrée pour l’Union Basket Logne !
Le championnat débute le week-end 24 et 25 
septembre 2023. Afin de préparer cette reprise, 
l’Union Basket Logne organise un week-end 
de matchs de préparation pour ses équipes 
U11 à Loisirs, le week-end du 15 au 17 
septembre à Corcoué-Sur-Logne, et vous 
attend nombreux pour supporter ses joueurs et 
joueuses !
Les opportunités pour nous rejoindre :
Les U15 Féminines : Création d’une deuxième 
équipe. Nous recherchons des jeunes filles 
nées en 2009 et 2010.
Les Seniors Féminines : elles accèdent à la 
D3 dès septembre suite à l’excellente saison 
passée. Elles recherchent une ou deux joueuses 
pour renforcer l’effectif. Joueuse née à partir de 
2005.
Les Seniors Masculins : il s’en fallait de peu 
pour accéder à la pré-région dès la première 
saison en D2. Ils repartent donc avec un bel 
objectif cette saison et un nouvel entraîneur/

coach. Ils recherchent également un ou deux 
joueurs pour renforcer l’effectif. Joueurs né à 
partir de 2005.
Envie d’intégrer des équipes dynamiques et 
ambitieuses avec un fort esprit d’équipe ? 
Contactez-nous : 
e inscriptions2324@unionbaseketlogne.com
Le pôle « Basket santé » : 
Succès pour le Basket Santé avec l’ouverture 
d’un deuxième créneau le mercredi de 20h30 à 
21h30 à La Limouzinière.
Si vous êtes intéressés : 
e basketsante@unionbasketlogne.com
L’UBL est très actif via les réseaux facebook 
et Instagram, n’hésitez pas à vous connecter 
pour voir l’actualité du club.
La recherche de bénévoles :
Très dynamique, l’UBL est toujours à la 
recherche de bénévoles pour les différentes 
manifestations organisées par le club, tout au 
long de l’année. Bonne ambiance assurée !

Envie de vous investir : 
e secretariat@unionbasketlogne.com

À très vite autour des terrains,
Let’s go UBL : Plus qu’un club, une famille ! 

> Le Yoga 
 à Saint Colomban
Le but du Hatha Yoga est la quête d’une harmonie, d’une unité 
entre le corps et l’esprit. Il répond à nos besoins actuels. Il est 
une source de nombreux bienfaits sur le plan physique, mental 
et émotionnel. C’est une discipline douce qui permet d’améliorer 
la souplesse et de diminuer les douleurs du corps pour une 
meilleure santé.

L’association St Co Yoga, créée en 2016 avec une vingtaine d’adhérents, 
a toujours progressé, et cette année, elle compte 46 yogistes avec 2 cours 
le jeudi de 10h45 à 12h et de 20h à 21h15, à l’espace Yannick Noah. 
La  professeure Marie-Jeanne Jaunâtre, diplômée de l’institut français 
de yoga de Paris, assure les 2 séances hebdomadaires, hors vacances 
scolaires.

En septembre 2023, a lieu une séance découverte gratuite ainsi que les 
inscriptions. Le paiement de l’adhésion (132€ pour 32 séances) se fait en 
3 règlements (chèque ou virement).

Le bureau de l’association est composé de 5 membres : Ginette Viaud 
présidente, Stéphanie Bargeolle trésorière, Michelle Lelièvre secrétaire, 
Evelyne Camus et M Christine Pogu secrétaires adjointes.

Venez nous rejoindre !
Contact : e stcoyoga@outlook.fr
n 02 40 05 81 61 / 06 64 77 16 36

> L’AJC ravie,
 les Colombanais aussi !

La fête de la musique s’est bien passée tant pour l’AJC que pour 
l’équipe de jeunes qui tire un bilan positif de cette première 
expérience et autant pour les personnes qui ont donné vie et sens 
à ce projet. 

Un grand merci à toutes les personnes qui nous ont soutenus et épaulés 
dans la concrétisation de cette fête de la musique, notamment la mairie et 
le Comité des Fêtes. Leur confiance et leur appui ont été essentiels pour 
faire de cette fête un moment inoubliable.

L’AJC exprime également sa reconnaissance envers les anciens membres 
de l’association, dont les conseils avisés ont été précieux tout au long du 
processus. La transmission d’expérience et de savoir-faire est toujours un 
atout majeur pour la réussite des projets.

Bien que le résultat soit satisfaisant, nous sommes conscients que 
certaines choses sont à améliorer. Nous avons la volonté de chercher à 
perfectionner les prochaines actions qui impliqueront notre engagement. 
Les retours positifs et le bon déroulement de l’événement ont montré 
qu’avec une bonne coordination, l’équipe a bien travaillé et chacun a su 
trouver sa place.

Grâce aux groupes de musique et à tous ceux qui ont participé, l’ambiance 
générale agréable a reflété l’esprit festif et convivial de cette soirée. Bravo 
à tous ceux qui ont contribué à rendre cet événement réussi pour une 
première de l’association des Jeunes Colombanais.

Merci de votre confiance et l’AJC revient bientôt pour de nouvelles 
aventures !
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> ADMR
Depuis près de 70 ans, l’ADMR s’engage à offrir des 
services de qualité et créer des emplois (des postes 
sont à pourvoir) 
La Fédération ADMR de Loire-Atlantique coordonne les 30 associations 
de service à domicile du Département grâce à 8 Maisons des Services. 

Notre efficacité repose sur l’action conjuguée de ses bénévoles et de ses 
salarié-e-s. Cette particularité assure la solidité de notre réseau. Elle nous 
permet d’honorer chaque jour nos valeurs, piliers de notre engagement, 
que sont l’universalité, la proximité, le respect, la réciprocité et la solidarité 

Notre association locale couvre 3 Communes qui sont La Limouzinière, 
St Colomban et St Philbert et est composée de bénévoles engagés selon 
leurs souhaits et leurs disponibilités.  

De nombreuses missions sont confiées aux bénévoles de notre 
association. Vous êtes ancienne salariée de l’ADMR ou votre parent fait 
appel aux services d’Aide à Domicile ou vous êtes jeune retraité-e, alors 
rejoignez-nous pour une heure par semaine ou plus. Chaque bénévole 
décide du temps qu’il souhaite consacrer à l’association.  
Voici un certain nombre de missions proposées : 
• Assurer des tâches administratives ponctuelles
• Participer à l’organisation des temps forts de l’association (goûter, 

spectacle, loto, sortie, rencontres,...)
• Contribuer au maintien de relations de proximité et de solidarité
• Réaliser des visites de convivialité
• Participer à la vie associative (commissions, conseil d’administration, 

bureau, réunions mensuelles avec les salarié-e-s)

Il est important de noter que l’ADMR est le seul organisme de maintien 
à domicile à proposer des formations aux bénévoles. Ce qui facilite 
grandement leur intégration.

Rejoignez-nous en contactant soit 
la Maison des Services de La Chevrolière 
59, Grand’Rue - 44118 La Chevrolière 
n 02 40 54 18 93 

soit le Président de l’Association Locale 
au n 06 98 36 24 49 ou e jfiromi@orange.fr

> CLIC temps fort
Cette année, dans le cadre de la Quinzaine Bleue, le CLIC Vivre son âge, 
les EHPAD, les CCAS et les associations locales organisent un temps fort 
convivial et festif !

« LES TRANSFORMATEURS ACOUSTIQUES » présentent un spectacle 
original de musique festif et coloré où ils jouent diverses pièces musicales 
interprétées avec des instruments fabriqués à partir d’objets et de 
matériaux recyclés.

Les festivités auront lieu à la salle du marais, 4 allée des Chevrets sur 
la commune de Saint Philbert de Grand Lieu le jeudi 4 octobre 2023 de 
14h30 à 16h30. 

La compagnie prénommée Rékupertou vous fera vivre un spectacle 
musical et visuel autour de styles de musique allant des années 30 aux 
années 80.

Tous les habitants de plus de 60 ans de Grand Lieu Communauté 
sont conviés à ce moment de partage (évènement financé et 
gratuit pour tous - Inscription conseillée 

par téléphone au n 02 40 36 06 42 

ou par mail e clic-vivresonage@orange.fr – collation offerte)

 
Quinzaine Bleue 2023 

Les Transformateurs 
Acoustiques  

Spectacle de musique festif et coloré 
instruments fabriqués à  partir d’objets recyclés 

      

        

    
    
    
    

Mercredi 4 octobre à 14h30 
(ouverture des portes à 14h) 

Salle du Marais – allée des chevrets 
SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU 

 
Gratuit - collation offerte 

Inscription conseillée 
02.40.36.06.42 / clic-vivresonage@orange.fr 
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> Repas des aînés du 18 novembre 2023
Vous êtes âgé(e)s de 70 ans ou plus au 31/12/2023, vous êtes convié(e)s au repas organisé par le CCAS le samedi 18 novembre 2023 à partir de 
12h à la salle des Mauves. Si votre conjoint(e) est âgé(e) de moins de 70 ans et souhaite vous accompagner, cela est toujours possible. Nous vous 
proposerons de faire un don au CCAS en fonction de vos possibilités (pour information le montant du repas est de 25 €). Nous nous tenons à votre 
disposition pour toute précision.

NOUVEAU : Les personnes ne pouvant pas se déplacer se verront offrir soit un panier garni, soit un bon cadeau d’une valeur de 25 € à dépenser dans 
les commerces locaux (sous réserve de l’accord des commerçants dont la liste sera diffusée prochainement).

Les personnes désirant un transport pour se rendre au repas doivent se faire connaitre en Mairie

RAPPEL : il n’y a plus de courrier personnalisé adressé à chaque colombanais de 70 ans et plus.

Vous devez donc vous inscrire en faisant parvenir le coupon réponse ci-dessous à la mairie au plus tard le 18 octobre 2023.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à déposer en mairie, 
par voie postale à l’adresse suivante Mairie de Saint-Colomban 

 30 rue de l’Hôtel de Ville - 44310 Saint-Colomban
par mail à ccas@st-colomban.fr

Coupon d’inscription ❑ Repas ❑ Panier Garni ❑ Bon Cadeau
Nom ........................................................................................Prénom ...............................................................................................................
Né(e)  ......................................................................................
Nom ........................................................................................Prénom ...............................................................................................................
Né(e)  ......................................................................................
Adresse ..............................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................................
Téléphone ........................................................................  Mail ..........................................................................................................................

> Révision
 code de la route
Les communes de La Limouzinière et Saint-Colomban s’associent avec 
l’assurance Groupama de Saint Philbert de Grand Lieu pour proposer un 
atelier de révision du code de la route. 

Cet atelier est destiné au plus de 60 ans, il a pour objectif de revoir les 
bases du code et se sentir plus en sécurité au volant de sa voiture. Il sera 
animé par un moniteur d’auto-école de Machecoul. 

Il aura lieu, le mardi 7 novembre à 15h, dans la salle des Tilleuls à Saint 
Colomban (place de l’église)

Cette animation est gratuite, le nombre de place est limité à 15 personnes 
par commune. Si vous êtes intéressés, réservation auprès du C.C.A.S de 
votre commune. L’après-midi se clôturera par un goûter offert par les  
C.C.A.S

Contact mairie n 02 40 05 89 28 ou CCAS e ccas@st-colomban.fr

SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU

INSCRIPTIONS : RELAIS PETITE ENFANCE 
Tel 02.40.78.03.00 ou 06.70.00.62.05  

rpe@stphilbert.fr

COMPLEXE SPORTIF DES GRENAIS 

LES 
 SAMEDIS

2023

RELAIS PETITE ENFANCE 
INTERCOMMUNAL  DE  GRAND LIEU

2 SÉANCES AU CHOIX 
9H30 OU 10H30  
Dans une salle équipée pour jouer et bouger, 
partagez des moments de jeux et de complicité, 
des moments d’échanges entre parents. Atelier co-
animé par Marion Gravouil (Mini Kid’s cool) 
et les animatrices du Relais Petite Enfance. 

Un accompagnateur par enfant.
Priorité aux parents résidents 
à Saint Philbert de Grand Lieu, 
Saint Colomban, La Limouzinière
et Saint Lumine de Coutais.

ENTRÉE GRATUITE 
SUR INSCRIPTION 

16
SEPT

9 
DÉC

14 
OCT

Parents / enfants 
DE 3 MOIS À 3 ANS (NON SCOLARISÉS)

25 
NOV

PARENTS / ENFANTS 

> Relais Petite Enfance
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Ensuite, nous avons pu poser des questions.
1. Comment est tombé l’avion ? 
L’avion a été mitraillé par les Allemands. Il était donc en flammes quand il 
était encore dans le ciel.
2. Quel âge aviez-vous quand l’avion s’est crashé ? 
J’avais 7 ans.
3. Est-ce que beaucoup de gens sont venus voir l’avion écrasé ? 
Oui, beaucoup ! Je me souviens qu’on ramassait des boulons par exemple.
4. Avez-vous été choqué de voir cet avion ? 
Oui, très choqué ! C’était la fête Dieu, tout le monde était rassemblé et j’ai 
entendu que ça tirait, c’était les mitrailleuses.
5. Y avait-il des soldats allemands à St Colomban ? 
Oui. Ils habitaient dans ce qui est aujourd’hui la salle des Tilleuls.

6. Y avait-il d’autres avions américains ?
62 avions sont partis d’Angleterre le matin. Il y a un autre avion qui a été 
touché. Un autre avion est tombé près de Noirmoutier par exemple.
7. Pourquoi fallait-il cacher ceux qui ont survécu ? 
Si on les gardait, on était des complices. Certains sont allés en prison car 
ils étaient soupçonnés d’avoir caché des Américains.
8. Votre famille a-t-elle caché des soldats américains ? 
Non. Ce sont deux autres familles.
9. D’autres avions sont-ils tombés à St Colomban ? 
Non.
10.Où ont été mis les morceaux de l’avion ? 
Des Colombanais en ont pris chez eux. En 2000, on a retrouvé encore 
plein de débris.

Ce conseil est un temps d’échanges qui permet de partager, de débattre au sujet des orientations 
éducatives, des préoccupations et satisfactions des différents partenaires.

Dans un premier temps, nous avons évoqué le projet de l’année en cours « Graines de chercheurs » 
avec les différentes activités réalisées par les élèves.

Nous avons ensuite échangé sur quelques points concernant la prochaine année scolaire 
(contributions des familles, augmentation du coût du temps méridien pour les familles de Saint-
Louis, classe découverte 2024…).

Enfin, nous avons pris le temps de relire en petits groupes le règlement intérieur de l’école dans 
l’optique de le retravailler afin qu’il corresponde au mieux aux réalités de notre établissement.

> École Saint Louis - CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT
Le mardi 16 mai, des représentants de parents d’élèves, des membres APEL et OGEC 
ainsi que des personnes de l’équipe éducative (chef d’établissement, enseignants 
et salariés OGEC) se sont rassemblés pour le deuxième conseil d’établissement de 
l’année.

« Le 4 juillet 1943, venant d’Angleterre, 62 
avions de l’US Air Force prennent la direction 
de Bouguenais au sud de Nantes. À 11h40 le 
bombardement de Château Bougon commence.

L’aviation américaine largue 150 à 200 bombes 
sur l’usine de construction pour bombardiers. 
Dans le ciel nantais, les chasseurs allemands 
interceptent la formation de bombardiers 
américains dont un jeune lieutenant allemand 
de 20 ans qui sera touché par le bombardier 
en flammes. Le chasseur allemand tombe dans 
le lac de Grandlieu où il repose toujours depuis 
80 ans.

Il est midi, huit parachutes s’ouvrent dans le ciel 
au-dessus de la commune de St Philbert tandis 
que la forteresse volante tombe en flammes au 
lieu-dit « Besson » à St Colomban.

Trop tard pour le 9ème membre de l’équipage, 
l’opérateur radio et le mitrailleur latéral droit, 
tous les deux mortellement blessés.

Six parachutistes américains sont aussitôt 
capturés par les Allemands qui les ramènent 

au bourg de St Colomban, tandis que le pilote 
et le navigateur trouvent refuge avec l’aide de 
jeunes français dans 2 fermes de St Philbert. 
L’un d’eux est caché dans une charrette à 
foins, traverse le bourg de la commune. Après 
maintes difficultés, une filière d’évasion leur 
est trouvée et les deux américains traversent la 
France, puis l’Espagne avant de s’envoler vers 
le Maroc et l’Angleterre. Ils sont de retour à 
leur base le 8 septembre 1943 seulement deux 
mois après le crash sur le sol français.

Le navigateur Mac Kee est décédé le 4 février 
2012 à l’âge de 90 ans.

En 2011, le lieutenant Mac Kee a reçu une 
dernière médaille, celle de la Légion étrangère 
d’Honneur remise par le Consul de France en 
Floride où il résidait.

C’était le dernier aviateur du B17 tombé à 
Besson le 4 juillet 1943.

Aujourd’hui, nous nous souvenons de cette 
tragédie.

Michel Chanson : Je me souviens d’être sur les 
lieux à Besson quelques heures après le crash 
où un incendie s’était déclaré dans les champs 
de blés à côté. J’avais 7 ans et j’avais peur. »

COMMÉMORATION DU CRASH À BESSON
Le vendredi 5 mai, M. Chanson et M. Giraudeau sont venus à l’école nous raconter le crash du bombardier à Besson, à l’occasion des 
commémorations du 8 mai et des 80 ans de cet événement qui a marqué la commune durant la seconde guerre mondiale. M. Chanson a 
commencé par nous lire le texte qu’il a écrit pour raconter cette journée dont il se souvient encore très bien car elle l’a beaucoup marqué.
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10. Est-ce que les personnes présentes à Besson ce jour-là sont 
encore vivantes aujourd’hui ? 
Non.
11.L’usine visée par les américains a-t-elle été détruite ? 
L’usine a été en partie détruite. Le gardien de l’usine a été tué. La mission 
a été accomplie.
12. Des personnes de votre famille sont-elles mortes à cause de la 
guerre ? 
Non.
13. M. GIRAUDEAU : Nous avons vu que vous avez reçu la médaille 
de la commune en 2004, est-ce que vous l’avez toujours ? 
Oui.

M. Giraudeau s’est intéressé à cet événement et a fait beaucoup de 
recherches, surtout au sujet des militaires tombés ce jour-là et de leurs 
familles. Nous avons regardé le DVD racontant la venue des familles des 
soldats américains à St Colomban le 4 juillet 2004.
M. Giraudeau a donc pu nous apporter des précisions, des explications.
Il a aussi apporté des documents, des photos et nous a montré une vidéo 
de Ralph Mac Kee qui raconte ce 4 juillet 1943.
Ils étaient 10 dans l’avion : le pilote (William Wetzel), le co-pilote, le 
navigateur (Ralph Mac Kee) et des mitrailleurs.Deux sont morts et huit ont 
sauté en parachute. Parmi ceux-là, 6 ont été faits prisonniers de guerre 
par les allemands et 2 ont survécu (Ralph Mac Kee et William Wetzel).
Ralph Mac Kee et William Wetzel trouvent refuge, avec l’aide de jeunes 
français, dans deux fermes des environs, à Villeda et Lottrye, deux 
hameaux situés à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu.

Grâce aux réseaux de la résistance, les deux aviateurs évadés, se 
retrouvent une semaine après le crash, chez un pharmacien de Basse-
Indre. Puis les deux Américains traversent la France, l’Espagne avant de 
s’envoler vers Marrakech (Maroc) et l’Angleterre ! Ils sont de retour à leur 
base de Chelveston en Angleterre, le 8 septembre 1943.

Au moment d’écrire cet article nous avons échangé sur 
ce que nous avions ressenti après cet échange :

« J’ai apprécié ce moment 

car j’ai découvert une 

partie de l’histoire de 

ma commune. »

« Je trouve ça bien de connaître l’histoire de sa ville pour nous aussi pouvoir la raconter. »« Je ne savais pas que 

la guerre s’était aussi 

passée à St Colomban. »

VIE DES ÉCOLES
L’ensemble des classes a pu profiter d’une sortie à la maison de l’eau à Corcoué sur Logne. Différents ateliers étaient proposés autour 
de la gestion de l’eau. Petits et grands étaient ravis de cette journée dans un joli coin de nature !

Félicitation aux enfants qui se sont montrés 
curieux et investis. 

Les CE1 et CE2 ont participé à une journée 
sportive proposée par l’UGSEL sous un 
beau soleil de printemps. Ils ont pu pratiquer 
différents sports comme le lancer, le saut, du 
handisport, de la course, du handball…

Bravo à tous les enfants qui sont restés 
motivés toute la journée et qui ont fait 
preuve d’un bel esprit sportif.

Sous un beau soleil de juin, les enfants ont 
pu profiter d’une belle kermesse. Après le 
traditionnel défilé, chaque classe est montée 
sur le podium afin de présenter son spectacle. 
La journée s’est poursuivie dans une ambiance 
festive autour des différents stands de pêche à 
la ligne, restauration, tir au but… 

Nous avons ensuite terminé ce bon moment par 
un repas et de la musique !

Rendez-vous l’année prochaine pour de 
nouvelles aventures !

Les CM2 ont présenté leur chef d’œuvre pour 
clore leur scolarité à l’école Saint Louis. Il s’agit 
d’un exposé que chaque enfant prépare sur 
le thème qu’il choisit afin de les préparer au 
collège. Celui-ci doit être présenté sous forme 
de power point et doit contenir des textes, 
une frise chronologique, des graphiques, un 
problème de maths, un poème et une création 
artistique. Il présente ensuite leur exposé à 
l’ensemble de la classe et devant leur famille. 

Lors de la fête du projet, les élèves ont pu 
proposer aux parents différents défis qu’ils 

avaient pu réaliser dans l’année. La fête a 
commencé par un chant puis tout le monde 
a pu réaliser ces différents défis .Toute l’école 
s’est ensuite réunit autour d’un buffet réalisé le 
matin en atelier multi-âge.

Merci à tous les enfants pour leur investissement. 
Pour clôturer l’année placée sous le signe des 
défis, toutes les classes ont pu profiter d’une 
belle sortie scolaire au château des aventuriers. 
Chaque niveau a pu réaliser des énigmes  toute 
au long de la journée.

Cette sortie a été très appréciée des enfants et 
des enseignants qui en garderont un très bon 
souvenir. 

Rendez-vous l’année prochaine pour de 
nouveaux projets à l’école Saint Louis !

Maison de l’eau.

Journée sportive

Kermesse

Les chefs d’œuvres

Fête du projet

Sortie scolaire
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> École Jacques Prévert

Le thème de l’année « la biodiversité » a été fortement investi. Les projets en faveur du développement durable, à la fois dans la connaissance et la compréhension 
des enjeux, mais également dans les actions quotidiennes, se prolongeront dans les années à venir, l’école ayant obtenu la labellisation E3D (École en Démarche 
de Développement Durable) au mois de juin.
L’école ouvre ses portes à la rentrée sur des bâtiments remis à neufs, une bibliothèque d’école accueillante et une cour d’école aménagée. Une piste 
routière a été réalisée dans le cadre du projet « la sécurité routière c’est notre affaire ». Des jardinières permettent de végétaliser l’espace. Un parking 
à vélo participe aux liaisons douces.
De nouveaux projets s’engagent autour du thème « Prendre soin de soi, des autres et de son environnement » qui permettra d’aborder la relation aux 
autres dans un cadre bienveillant, la problématique des écrans, le respect de son environnement... en partenariat avec la Mairie, le Centre Permanent 
d’Initiative sur l’Eau, la bibliothèque municipale... L’année scolaire s’annonce riche en actions ! 
Inscriptions scolaires de la TPS au CM2 tout au long de l’année auprès de Mme Johanet au n 02 40 05 93 61 ou e ce.0440821d@ac-nantes.fr

Spectacle Zef Zone pour les CM1 et CM2
Sortie à la bibliothèque 

pour écouter Cécile
Atelier « Savoir rouler à Vélo » 

pour les CE2/CM1
Recherche des « petites bêtes » par 
les CE1/CE2 à l’étang des Mauves

Sortie à la Cité des OiseauxRencontre avec des ânesses pour 
les enfants de la maternelle

Les beaux jours des mois de mai et juin ont profité à nos élèves qui sont beaucoup sortis explorer leur environnement, comme en 
témoignent ces photos. 

Investissement des CP au 
Square Gourmand avec 

l’intervention de Nicole Batard
Sortie à la maison des 

pêcheurs à Passay

C’est désormais un rendez-vous bien institué, 
le week-end avant Mégascène, c’est la fête 
de l’école Jacques Prévert ! Elle se tient, dans 
et autour, de la salle des mauves et permet aux 
enfants de se produire dans des spectacles d’une 
qualité exceptionnelle encore cette année avec 
une chorale studieuse et des représentations qui 
illustrent en partie le travail réalisé au cours de 
l’année scolaire et enflamment l’ambiance dans la 
salle des Mauves. 

L’Amicale qui organise cette manifestation peut 
compter sur un réseau de parents bénévoles aussi 
investis que motivés à offrir aux enfants une journée 
animée par les stands, un grand repas et quelques 
douceurs... Cette année, en plus des traditionnels 
stands de la pêche à la ligne, d’enveloppes, de 
gâteaux, et de peluches, les enfants ont également 
pu se divertir grâce à des jouets en bois mis à leur 
disposition gratuitement ou encore faire du mini-golf. 

Cette année, la constitution de la section parent 
au sein de l’amicale Laïque a permis de renforcer 
le lien fort qui existe entre l’association et l’école 
publique dont elle soutient financièrement les 
projets et d’accueillir de nouveaux parents soucieux 
de s’impliquer dans la vie de l’école. 

Grâce à cette belle énergie, et dans une 
ambiance conviviale, créatrice de lien, des parents 
apprennent à se connaître à travailler ensemble 
avant de partager un vrai moment de convivialité 
tout en permettant de réaliser quelques rentrées 
d’argent qui permettront ensuite de financer des 
sorties scolaires en payant par exemple le car ou 
les musées voir les intervenants. Cette source de 
financement permet de réduire considérablement 
la participation demandée tout au long de l’année 
aux parents.  .

Un grand merci à tous pour cette manifestation 
festive, au corps enseignant pour la qualité 

des représentations et leur implication dans la 
construction du programme de la journée, aux 
parents bénévoles, à tous ceux qui ont contribué à 
organiser l’événement, à monter les infrastructures 
ou à les animer. Un grand merci enfin aux enfants 
pour leurs prestations et leurs rires, ils restent le 
moteur de notre engagement...

L’ÉQUIPE DES REPRÉSENTANTS DE PARENTS D’ELÈVES DE L’ÉCOLE JACQUES PRÉVERT PRÉPARE LEUR RENTRÉE. 
Nous sollicitons les parents d’élèves de l’école Jacques Prévert afin de rejoindre notre équipe. En effet, 4 sièges seront à pourvoir lors des prochaines 
élections au mois d’octobre. Notre rôle est de faire le lien entre l’école, la municipalité, le périscolaire et les parents.
Nous participons aux trois conseils d’école de l’année scolaire et nous les préparons autour d’un moment convivial.
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous envoyer un message sur notre adresse mail : rpe.jprevert.stco@gmail.com

Belles vacances à tous, Les Représentants de Parents d’Elèves

L’ÉCOLE JACQUES PRÉVERT A FAIT LA FÊTE ! 
Comme chaque année, la fête de l’école publique de Saint Colomban s’est tenue le 
1er juillet dernier dans une belle ambiance. 



MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES - SEPT 2023 #47 //// 21 //// MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES - SEPT 2023 #47

////// DOSSIER ////// 

> ZOOM SUR
 LA COMMISSION AFFAIRES SOCIALES
Composée du maire, de l’adjointe et de 
quatre autres élus, elle est représentative de 
l’engagement de la municipalité envers l’action 
sociale. Elle se réunit 6 fois par an.
Elle a pour rôle de faire remonter les besoins du territoire en 
matière d’action sociale, elle élabore et conduit la politique 
d’action sociale communale et supervise l’activité du CCAS.

La commission affaires sociales joue un rôle essentiel dans la 
commune en veillant au bien-être et à l’inclusion de ses résidents, 
en particulier des personnes âgées, des personnes handicapées, 
des enfants et des familles. 

À ce titre, la commission anime une action générale de prévention 
et de développement social sur la commune, avec des partenaires 
publics (Caf, Grand Lieu Communauté…) ou privés.

• Concrètement, en ce qui concerne le logement social, cela se traduit sur 
la commune par

 - la construction de 8 logements sociaux (2 T4, 4 T3, 2 T2) et de 
2  logements gérés par Action Logement à destination des jeunes 
travailleurs, impasse des Pommiers, qui seront livrés à la rentrée.

 - la construction à venir d’un îlot de 9 logements sociaux ( 5 T2bis, 3 T2, 
1 T3) à destination des séniors dans le lotissement des Noës Feuves

 - la construction à venir de 5 logements sociaux à destination des 
familles dans le lotissement des Noës Feuves

 - la construction à venir d’une résidence jeunes travailleurs de 
4 logements dans le bourg, non loin de la mairie.

d’
in

fo
s

+
 

https://podcasters.spotify.com/pod/
show/stco/episodes/12--Rencontre-
avec-Nathalie-adjointe-aux-affaires-
sociales--Logement-social-e24mnsiLOGEMENTS SOCIAUX JEUNES TRAVAILLEURS 

IMPASSE DES POMMIERS

• Des logements intermédiaires vont 
égale-ment voir le jour en face la salle 
de sports avec la construction de deux 
maisons Ages et Vie, une solution nouvelle 
d’hébergement pour les personnes âgées en 
perte d’autonomie. Les  maisons Ages et Vie 
permettent à des personnes ne pouvant (ou 
ne voulant) plus demeurer chez elles, de rester 
dans leur commune et de bénéficier d’un 
accompagnement 24h/24h et 365 jours par 
an grâce à une équipe de 6 auxiliaires de vie 
dont 2 vivent chacun/e dans un appartement 
au- dessus de chaque maison.

Chaque résident possède une chambre/séjour 
de 30 m2 avec un accès direct sur l’extérieur, 
une terrasse et une salle d’eau. Les lieux 

communs sont constitués d’une grande pièce 
cuisine/séjour/salle à manger, d’une buanderie, 
d’un cellier, d’un jardin.

Les animaux de compagnie sont acceptés.

Chaque jour, les activités quotidiennes sont 
autant de liens avec la vie que les résidents 
ont toujours connus. En participant, s’ils le 
souhaitent, à la préparation des repas, au 
pliage du linge ou autres aspects de la vie 
de colocation, ils gardent une activité et se 
sentent utiles. Chaque évènement, tel que 
les anniversaires, la chandeleur, Noël, est 
une occasion de créer des moments forts qui 
rompent avec le quotidien.

Les résidents peuvent rester en lien avec les 
associations communales.
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• Les enfants ne sont pas oubliés avec la construction d’une crèche de 
24 places à la Charmille qui devrait ouvrir en 2024. La capacité d’accueil 
pourra être étendue à 30 places.

Elle sera gérée, comme l’île aux doudous, par Vyv3.

RELAIS PETITE ENFANCE

Pour les plus petits, le relais petite enfance de 
St Philbert-de-Grand-Lieu, Saint-Colomban, 
La Limouzinière et Saint Lumine-de-Coutais, 
va organiser des ateliers parent/enfant autour 
du thème de la motricité libre à partir de 
septembre, certains samedis matin.

Ces ateliers sont accessibles aux parents et enfants de moins de 3 ans 
résidant sur les communes du relais. Ils sont animés par une éducatrice 
de jeunes enfants du relais et par Marion Gravouil de Minikidscool.

• Suite à l’incendie qui a détruit deux maisons 
en avril sur la commune, la commission travaille 
aussi sur l’acquisition de deux mobil-homes qui 
serviraient de logements d’urgence.

• La commune, au travers de la commission 
affaires sociales, est aussi actrice du Contrat 
Local de Santé. Le contrat local de santé (CLS) 
est un outil porté conjointement par l’Agence 
Régionale de Santé et Grand Lieu Communauté 
pour réduire les inégalités territoriales et sociales 
de santé. Il est l’expression des dynamiques 
locales partagées entre acteurs et partenaires 
sur le terrain pour mettre en œuvre des actions, 
au plus près des populations, comme :

•  l’accès au numérique : une plaquette a été 
créée qui recense toutes les actions sur les 
communes de Grand Lieu Communauté. 
À Saint-Colomban, cela se traduit par la 
tenue, une fois par mois, de permanence 
Udaf à la bibliothèque.

• la prévention du suicide avec la mise 
en place d’un groupe de travail de 11 
personnes qui vont suivre la formation 
«Sentinelle» formant à comment repérer, 
aborder, conseiller.

• le travail sur une nouvelle stratégie mobilité 
pour lutter contre l’isolement des personnes 
âgées et handicapées, pour adapter l’offre 
de mobilité des jeunes vers les lieux de 
loisirs.

•  l’amélioration de l’accès à l’offre de soins. 
Dans ce cadre, une CPTS (Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé) a vu 
le jour à Saint-Philbert-De-Grand-Lieu. 
Elle est constituée de professionnels de 
santé qui souhaitent se coordonner et 
mieux se structurer pour répondre à des 
problématiques communes.

• la promotion de l’urbanisme favorable 
à la santé grâce à une demi-journée de 
sensibilisation des élus et agents en juin.

• la lutte contre l’habitat indigne avec une 
information faite aux élus et agents de 
CCAS.

De nouvelles actions vont être lancées telles 
que faire connaître les ressources du secteur 
social, améliorer l’accès en soin de santé 
mentale, rendre attractif le territoire pour les 
nouveaux professionnels...

• La commission affaires sociales participe 
aussi à la mise en place d’une CTG (Convention 
Territoriale  Globale) qui construit un projet social 
dans les champs d’intervention tels que petite 
enfance, enfance, jeunesse, parentalité…

• L’élue de la commission affaires sociales est 
membre du Conseil d’Administration du CLIC 
Vivre Son Age (Centre Local d’Information et 
de Coordination gérontologique). Le CLIC est 
un guichet unique de proximité dont le rôle est 

de conseiller, informer et orienter les ainés et 
leur famille. Il  s’adresse aussi à l’ensemble 
des professionnels intervenant auprès des 
personnes âgées.

En mai, il a organisé, à Saint-Colomban, un 
temps fort sur l’aide aux aidants avec une pièce 
de théâtre et des échanges avec M. CLERCQ, 
psychologue. 7 ateliers s’en sont suivis dans 
les communes de Grand Lieu Communauté 
du 22 mai au 4 juillet tels que comment gérer 
l’annonce du diagnostic, le bien-être des 
aidants, la place de l’aidant et la notion de 
culpabilité…

Le Clic est aussi porteur d’animations dans les 
communes lors de la quinzaine bleue.

> CCAS
Il est organisé de la façon suivante : un président (le maire) et un conseil d’administration formé à Saint-
Colomban de 6 élus et de 6 personnes nommées par le maire, compétentes dans le domaine de l’action sociale, 
représentantes d’associations.
Le conseil d’administration se réunit 4 fois par an.
Le CCAS (Centre Communal d’Action Social) est un établissement public dont le rôle est de venir en aide aux personnes en difficultés financières et/
ou fragilisées socialement.

Il constitue l’outil principal de la municipalité pour mettre en œuvre les solidarités et organiser l’aide sociale au profit des habitants de la commune.
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Qui peut figurer sur le registre ?
• Les personnes âgées de 65 ans et plus 

résidant à leur domicile,
• les personnes âgées de plus de 60 ans 

inaptes au travail résidant à leur domicile,
• les personnes adultes handicapées 

résidant à leur domicile.
Comment faire la demande d’inscription 
sur le registre?
L’inscription peut se faire à tout moment mais 
doit faire l’objet d’une démarche volontaire.

• Si je suis la personne vulnérable concernée, 
l’inscription se fait auprès de la mairie :
par téléphone n 02 40 05 89 28
ou par courrier en remplissant le formulaire 
d’inscription (à télécharger sur le site de la 
mairie)

• Si je suis un tiers (parent, voisin, médecin, 
CCAS, service de soins à domicile…) 
l’inscription se fait auprès de la mairie :
uniquement par courrier en remplissant le 
formulaire d’inscription(à télécharger sur le 
site de la mairie)

Un accusé de réception est adressé à la 
personne vulnérable concernée qui peut y 
faire opposition, et qui pourra à tout moment 
modifier les données ou demander sa radiation.

Il accompagne l’attribution des aides sociales légales et il est à l’initiative d’actions sociales locales 
telles que : 

• Voyage ANCV pour les séniors. Il s’adresse aux plus de 60 ans. Cette année, il aura lieu 
du 4 au 8 septembre à Saint Pierre Quiberon.

• Repas des aînés ou distribution de colis pour ceux qui n’y assistent pas. Ce repas 
est offert aux personnes de plus de 70 ans. Il aura lieu le 18 novembre, à la salle des 
Mauves, après deux ans d’absence.

• Un projet d’après-midi code de la route le 7 novembre est également en cours avec 
la commune de la Limouzinière. 

• Une expérimentation de repas intermédiaires a eu lieu en juin. Il était proposé aux 
aînés de plus de 65 ans de déjeuner au restaurant scolaire avec les enfants. Cette 
expérimentation va être reconduite à la rentrée. Le CCAS travaille aussi à la possibilité 
de proposer des repas à venir retirer au restaurant scolaire ou/et à du portage de repas 
préparés par l’équipe du restaurant scolaire.

• Aides financières aux familles (pour le paiement des factures de cantine, grâce à des 
bons alimentaires, d’essence, des cartes de bus gratuites…), 

• Subventions à des associations à vocation sociale (restos du cœur, chauffeurs 
solidaires, ADMR….)

• Registre des personnes vulnérables : Face aux années qui passent nous ne sommes 
pas tous égaux en matière d’autonomie et de santé, et pour permettre d’améliorer le 
travail du CCAS en se concentrant sur ceux qui en ont le plus besoin, il est souhaitable 
que les plus vulnérables d’entre nous s’inscrivent sur le registre des personnes 
vulnérables. Ce registre confidentiel, permet l’intervention ciblée des services sanitaires 
et sociaux en cas de déclenchement par le préfet du plan d’alerte et d’urgence lié à un 
risque tel que le froid, la canicule ou une pandémie.

En résumé, le CCAS de Saint-Colomban est un acteur clé de l’action sociale dans la commune. Son organisation, 
son conseil d’administration diversifié et ses réunions régulières démontrent l’engagement sérieux de la 
municipalité envers l’aide aux personnes en difficulté. 
La structure et le rôle du Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Colomban montrent un engagement fort de 
la municipalité envers l’action sociale et la solidarité envers ses habitants. Il constitue un véritable pilier pour 
mettre en œuvre les solidarités et organiser l’aide sociale, contribuant ainsi à construire une commune solidaire 
et attentive aux besoins de tous ses habitants. C’est un acteur essentiel qui contribue à améliorer la qualité de 
vie de la population et à renforcer les liens sociaux au sein de la commune.

Passionnée de couture, Sophie confectionne dans son atelier des sacs 
intemporels conçus majoritairement avec des matières naturelles (lin, 
coton...) et des tissus upcyclés de très belle qualité. Sa production est 
100 % artisanale.

f i  @sofelie.creations 

d www.sofelie.fr

e sofelie.creations@gmail.com 

n 07.45.07.52.76

> Sofélie Créations > Christophe Dépannage



Concert Plein Air
avec le Symphonique 
des Bords de Loire

J A R D I N  D E  L A  C U R E
S A I N T - C O L O M B A N

9 septembre 2023  à  17h

sous la direction de Thierry BRÉHU


